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Huissier reclame l'integralité de ma dette

Par lyly59400, le 28/09/2015 à 15:13

Bonjours, un huissier est venu à mon travail pour me réclamer une dette de 3500e qui date de
plus de 7ans. Je me suis engagé par téléphone a leur regler la moitié de la somme dans la
journee chose faite. Aujourdhui je recois un appel mexigeant de payer le reste sinon il
saisissent ma voiture. Que dois je faire?

Par louison123, le 28/09/2015 à 17:25

Une dette de 7 ans sans condamnation est prescrite.
Vous n'aurez pas du régler.

Par lyly59400, le 28/09/2015 à 18:19

Que puis je faire?

Par louison123, le 29/09/2015 à 09:58

Malheureusement, votre règlement partiel vaut reconnaissance de dette. Vous pouvez
toujours tenter de dire que la dette est prescrite et que vous ne donnerez pas suite à ses
relances. Ne vous inquiétez pas pour la menace de saisie, il faut au préalable une décision de
justice.
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